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ARTICLE 38

Supprimer les alinéas 15 à 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Insidieusement, cet article 38 du PLF présente comme une simple « logique de clarification » la 
réaffectation des produits des taxes sur les boissons à sucre ajouté et contenant des édulcorants – 
« taxe soda » -  instaurées par la précédente majorité en LFI pour 2012 dans le but d’alléger le coût 
du travail agricole.
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Même si le PLFSS prévoit une réaffectation de ces crédits en direction de la sécurité sociale, rien ne 
nous assure que ceux-ci seront bien fléchés en direction de l’allégement du coût du travail agricole.

En plein débat sur la compétitivité de notre économie, un tel changement de cap serait inacceptable. 
Le Gouvernement doit donc s’engager sur la réaffectation totale de ces fonds sur le coût du travail 
agricole.


